
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA  D’ADRAR 

DAIRA DE ZAOUIET KOUNTA 

COMMUNE DE ZAOUIET KOUNTA 

N I F: 098401115014834 

AVIS D’ ATTRIBUTION PROVISOIARE  

Conformément aux disposition de Loi N° 12/23 Correspondantau5 août 2023 fixant les règles générales relatives aux  

marchés publics , et décret présidentiel N 15-247 DU 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et 

des délégation de service public , et pour Avis  d'appel d'offres national ouvert avec Exigence de Capacités 

Minimales N° 05/2026, dans un journal  (  الديـــــــــار ) et (  Le maghreb   ) date 16/03/2026  pour objet l’exécution 

d'Opération: 

  Extension et Rénovation Du Réseau  d'Assainissement des Ksours  EN DES LOTS SUIVANTE 

Lot N°01 :Extension Du Réseau  d'Assainissement à Ksours Mekkid  et Zaglou    

Lot N°02 ::Extension et Rénovation Du Réseau  d'Assainissement à  ksar Tiouririne   

Après évaluation et l'analyse des offres donner L'attribution provisoire du Projet comme suite : 
 

LOTS FOURNISSEUR MONTON EN 
TTC 

MONTON APRES 
CORRECTION EN 

TTC 
DELAIS NOTATION OBSERVATION 

Lot N°01 :Extension 
Du Réseau  
d'Assainissement à 
Ksours Mekkid  et 
Zaglou    

SARL EL 
ROUDJI ET FILS 

NIF:  
000601088248037 

8.968.504.02  

DA  

11.086.500.53  

DA  

04 
MOIS 57.5 

Moins  offre 
qualifié 

Lot N°02 ::Extension 
et Rénovation Du 
Réseau  
d'Assainissement à  
ksar Tiouririne   

SARL DAHBI 
FRERES 

NIF:  
002101088315082 

16.500.546.07   

DA  

16.500.546.07   

DA  

04 
MOIS 55.5 

Moins  offre 
qualifié 

 

         Les entreprises consultées qui contestent le choix opéré par le service contractant peuvent introduire un 

recours auprès de la commission des marchés de la commune de Zaouiet Kounta dans  un délai de 10 jour à 

compter de la première publication du présent avis d'attribution provisionne dans la presse National . 

Conformément aux disposition de LoiN° 12/23 correspondant au 5 août 2023 fixant les règles générales relatives 

aux  marchés publics , et décret présidentiel N 15-247 DU 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics 

et des délégation de service public . 

 
Zaouiet Kounta Le : ……..…………..  

Le Président de l’Assemblée Populaire Communale 
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